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Présenté pour la première fois lors du salon EVER à Monaco fin mars, le Kosmob est un petit 
cyclomoteur à propulsion électrique distribué en France par la société Monegasque B. Power.  
 
Les caractéristiques du Kosmob sont les suivantes : moteur brushless de 500W, batteries 
plomb-gel 48V 14Ah, autonomie annoncée de 40 km et vitesse maximale de 40 km/h. En 
terme de coût, le Kosmob s’affiche au même prix que le e-solex : 1150 € TTC soit moins cher 
que certains vélos électriques haut de gamme. 
 
J’ai donc réalisé une série d’essais afin de vous faire partager l’avis de l’association sur ce 
nouvel engin. 
 
 
Test d’autonomie 
Mon premier essai a consisté à vérifier l’autonomie de l’engin sur un trajet relativement plat. 
Le Kosmob n’étant pas équipé de compteur kilométrique, le relevé a été effectué grâce à un 
GPS. Il faut savoir que le Kosmob dispose de deux modes de roulage : un mode Eco qui bride 
le cyclo à 25/27 km/h et un mode normal qui permet d’atteindre les 40 km/h.  
 
Pour cet essai, j’ai alterné les deux modes : démarrage en mode Eco puis passage en mode 
normal pour atteindre la vitesse maximale. Dès le départ, je suis étonné par le couple de 
l’engin, et ce même en mode Eco. Je démarre très bien sans « me traîner » au feux rouges et 
aux ronds point. Je me faufile également parfaitement dans le trafic car le Kosmob, qui ne 
pèse que 55 kg sur la balance, est ultra maniable. Vraiment à l’aise sur l’engin, je me suis 
même aventuré sur une voie rapide (limité à 70 km/h) et je ne me suis pas senti en danger sur 
la voie en roulant à 40 km/h. Par contre, il n’y a pas de clignotants, ce qui est gênant pour 
indiquer ma direction. 
 
Au bout de 20 km parcourus, je sens que les batteries commencent à faiblir et la jauge 
approcher du rouge. 5 km plus tard, le moteur commence à avoir des coupures intempestives 
et je décide d’arrêter ce premier essai. Mon autonomie a donc été de 25 km au total. On est 
loin des 40 km annoncés mais il faut dire que l’engin est assez nerveux au démarrage ce qui 
engendre une consommation supplémentaire des batteries. Je pèse également près de 85 kg, 
cette autonomie augmentera donc pour les plus petits gabarits. 



 
Le franchissement en côtes 

 
 
 
A mon sens, le Kosmob n’est vraiment pas fait pour parcourir des routes de montagne mais il 
est néanmoins intéressant de savoir s’il est capable de franchir certaines côtes. 
 
Sur des côtes moyennes (15%), le Kosmob se comporte très bien et les franchit sans 
difficultés à une vitesse de 25/30 km/h. Pas de problème non plus pour redémarrer en milieu 
de côte. 
 
Par contre, sur les côtes plus marquées (>17%), qui restent assez rares, le passage est déjà 
plus difficile. Le scooter monte à 10/12 km/h en moyenne sans pédaler et avec « élan ». Par 
contre impossible de redémarrer dans la côte avec la seule « force » du moteur, le pédalage 
s’impose. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Kosmob VS e-Solex 
 

 
 
 
Puisque le Kosmob a des performances similaires à celle de l’e-Solex, je n’ai pas pu résisté à 
l’envie de réaliser un petit comparatif entre les deux engins. Je me suis donc fait prêter un e-
solex, et son chauffeur, pour une séance d’essais. 
 
Vitesse maximale : le Kosmob, de part ses caractéristiques, va plus vite que l’e-solex 
(40km/h contre 35) 
 
Freins : Equipé de freins à disque avant et arrière, l’e-solex freine tout de même beaucoup 
mieux que le Kosmob équipé de freins tambours 
 
Franchissement en côte : Pour le e-Solex, c’est la paté ! Là où mon concurrent doit pédaler 
pour gravir la côte, je monte tranquillement sur le Kosmob. Cette différence s’explique par un 
moteur plus puissant pour le Kosmob. 
 
Le pédalage : Si vous devez pédaler, l’e-Solex est plus confortable et plus maniable. Le 
Kosmob est beaucoup plus dur à diriger et pour moi qui suis grand, j’avais tendance à avoir 
les « genoux dans les dents ». 
 
L’autonomie : Pris par le temps, je n’ai pas pu faire de comparatif d’autonomie. 
 
Places assises : Le Kosmob dispose de deux places assises contre une pour l’e-Solex 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
Pour conclure… 
 
J’ai été vraiment bluffé par l’essai de cet engin. Le Kosmob n’est pas seulement un gadget, 
c’est une vraie solution pour circuler en ville ! 
 
25 km d’autonomie ! Certains trouveront cela insuffisant. Pour autant le Kosmob n’est pas 
destiné aux grands parcours et sa meilleure application reste urbaine. Néanmoins sachez que 
d’autres types de batteries pourraient être prochainement proposées en option (lithium ou Ni-
Mh). 
 
Puissant, pratique, maniable et surtout pas cher, le Kosmob a de sérieux atouts et pourrait bien 
venir concurrencer l’e-Solex mais ceci à condition que B Power, importateur du produit, 
arrive à construire son réseau de revendeurs pour notamment assurer le SAV à travers la 
France entière… 
 
 
Date : 13/08/2008 
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Ces petits scooters fleurissent comme les fleurs au printemps. Le temps est à l’écologie ces 
dernière années tout comme à l’électrique. Le seul moyen actuellement de ne pas produire de 
pollution sans rentrer dans des investissements ultra coûteux. Solex a été le premier à se 
lancer avec le E-Solex, mais la concurrence ne s’est pas faire trop attendre. Parmi eux : le 
Kosmob, petit scooter qui va probablement faire son effet sur les bords des quais cet été. 
Alors top caprice de VIP pour aller chercher le pain ou réelle avancée technologique? 
En débarquant sur le site du Kosmob, les créateurs veulent d’entrée de jeu nous faire 
comprendre que le « in » est de penser écolo (petite suggestion : pensez à couper la musique 
du site, elle tape très vite sur le système). A 1150 euros l’engin, prix quasi similaire au E-
solex, on se serait attendu à une esthétique un peu plus recherchée que le scooter de monsieur 
tout le monde (remarquez, Covel est encore pire de ce côté-là). 

Mais ce qui est intéressant sur ce scooter est son mode d’alimentation avec une batterie plomb 
gel de 48 volts 13Ah. Cette dernière peut être démontée et montée à son domicile pour être 
rechargée. Il existe une option en batterie Lithium-Ion si vous préférez. Le « moteur » quant à 
lui est de 500 watts et se situe dans le moyeu de la roue arrière de 14 pouces. Vous pouvez 
compter sur le Kosmob pour une autonomie de 50km et une vitesse de pointe de 38 km/h. 
Idéal pour les petites villes sans trop de côtes. Remarquez, s'il peine vous pourrez facilement 
le pousser avec ses 55 kilos tout mouillés. 

Date : 30 mars 2008 
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Fabrication :  

  2 / 5  
Pas de matériaux naturels genre bioplastique ou d'utilisation de matériaux recyclés.  
Utilisation :  

  4 / 5  
Ce cyclomoteur est nerveux et assez léger pour une version électrique. Par contre, comme 
souvent l'autonomie annoncée n'est l'autonomie réelle, comptez plutot sur 30 km ce qui reste 
suffisant pour la grande majorité des trajets urbains.  
Recyclage :  

  2 / 5  
Il faut rapporter la batterie en fin de vie comme toutes les batteries.  
Note globale :  

  3 / 5  
Assez puissant, pratique, maniable et pas trop lourd, ce vélomoteur s'avère plus rapide que le 
e-solex (mais avec moins de charme). Un bémol, le réseau de revendeurs, donc de SAV qui 
n'est pas encore assez étendu en France.  
 
 
Date : 1er septembre 2008 
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Voici un cyclomoteur 100% électrique sympa destiné à rouler en ville : la Kosmob, se situant 
à mi-chemin entre un vélo à assistance électrique et un scooter. Il a été dévoilé lors du Salon 
Ever Monaco en mars 2008 (voir article). Il vient d'être lancé en France : il est distribué par la 
société Monegasque B. Power. En cette période estivale, ce mode de locomotion vous ira 
comme un gant ! 

La Kosmob est dotée d'un moteur électrique brushless de 500 W placé dans le moyeu de la 
roue arrière de 18 pouces et d'une batterie plomb gel de 48 V 14Ah (la batterie lithium-ion est 
proposée en option) : vous pouvez la démonter pour la recharger à votre domicile, à votre 
bureau ou dans un parking. 

Ce deux-roues bénéficie d'une autonomie de 40 km et d'une vitesse maximale de 40 km/h. 
Son poids en ordre de marche ? 50 kg. Il est ainsi idéal pour les jeunes filles frêles ! Son prix 
? 1150 euros TTC. Retrouvez toutes les informations sur le site Internet dédié à la Kosmob : 
www.kosmob.com. Sachez que l'association AVEM (Avenir du Véhicule Electrique 
Méditerranéen) a effectué l'essai de ce cyclomoteur : www.avem.fr/actualite-essai-du-
kosmob-nouveau-deux-roues-ecolo-517.html. Et je vous communique une vidéo de 
démonstration, histoire de le découvrir en action : 

�



 
 
Le retour du scooter électrique après dix ans d'absence 
LE MONDE | 05.05.08 | 16h14  •  Mis à jour le 05.05.08 | 16h14 
 
 
Le scooter électrique est de retour et ce n'est pas trop tôt. Il y a plus de dix ans - c'était en 
1996 - Peugeot lançait le Scoot'élec, un joli petit engin qui connut une modeste carrière (6 000 
exemplaires) mais dont la production fut interrompue à cause des difficultés de recyclage de 
ses batteries nickel cadmium. 

 

Depuis, plus rien, hormis peut-être le e-Solex, deux-roues fort plaisant mais dont les 
performances sont en deçà de celles d'un scooter. La relève, heureusement, paraît assurée, 
notamment par le Kosmob, un cyclomoteur électrique qui annonce un prix de vente modéré (1 
150 euros), un gros scooter électrique britannique dénommé Vectrix et le E-max diffusé en 
France par l'importateur Sweet'elec. 

 
Jean-Michel Normand 
Article paru dans l'édition du 06.05.08 
http://www.lemonde.fr/web/imprimer_element/0,40-0@2-3238,50-1041326,0.html 
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Nous vous avions présenté des vélos et des scooters électriques, voici un cyclomoteur 
fonctionnant avec cette énergie respectueuse de l'environnement et peu coûteuse.  
 
Kosmob concilie les avantages du scooter et du vélo électriques. Une allure, un confort de 
conduite de scooter et des pédales de vélo, sont les caractéristiques de ce cyclomoteur 
électrique. Pas besoin de pédaler pour démarrer, le pédalier et là pour se donner bonne 
conscience.  
 
Le Kosmob est équipé d'un moteur électrique Brushless de 500 W, placé dans le moyeu de la 
roue arrière et alimenté par une batterie plomb gel 48V 14Ah, située dans le coffre. Ces 
équipements permettent une autonomie de 50 kilomètres et des frais réduits par rapport à un 
scooter traditionnel. En effet, pour parcourir 100 kilomètres il suffit de 0,15 euros 
d'électricité. Une économie sensible quand on voit le prix du baril d'essence.  
 
Le Kosmob peut atteindre les 38 km/h, et avec un poids plume de 55 kilos, les sensations de 
conduite sont inédites. Pour pouvoir conduire ce cyclomoteur, trois conditions à remplir : être 
titulaire du permis A, porter un casque et être en possession de 1150 euros.  
 
 
Date : 4 avril 2008 
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- Le Kosmob 
Féminin, très fin (35 cm de largeur) et relativement léger (55 kg), il devrait être disponible cet 
été si le réseau de revendeurs franciliens est finalisé d'ici là. Ses atouts : des batteries 
amovibles qui se rechargent à la maison comme un téléphone portable, et un prix doux par 
rapport à ses concurrents (1150 Euros). Son point faible : une autonomie encore limitée, à 40 
km. 
 
www.kosmob.com 
 
 
date : 5 juin 2008  
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                                                                                 Photo : Loïc Malavard 
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